
Assuris, vous êtes protégé

La protection d’Assuris s’applique à tous les produits individuels et produits collectifs émis par ses  

compagnies d’assurance vie et santé membres. Cela comprend, sans s’y limiter, les polices d’assurance  

vie (entière, universelle, et temporaire), l’assurance santé (voyage et frais médicaux complémentaires),  

les rentes, les revenus de retraite et les produits de gestion de patrimoine. 

Les niveaux de protection par garanties de produits sont les suivants :

Toute compagnie d’assurance vie et santé au Canada est tenue, par les autorités de contrôle fédérales,  

provinciales et territoriales, de devenir membre d’Assuris en vertu de la Loi sur les sociétés d’assurances  

du Canada. Les sociétés de secours mutuel et les entreprises de services médicaux prépayés peuvent  

choisir de devenir membre d’Assuris. Les compagnies membres ne peuvent pas mettre fin à leur adhésion 

tant qu’elles exercent des activités commerciales actives au Canada. La liste complète des compagnies 

membres est disponible sur notre site Web :  assuris.ca/fr/.

Avec le soutien de l’industrie  

de l’assurance vie et santé,  

Assuris offre sécurité et  

stabilité financière à tous les  

assurés canadiens.

Si vous avez une assurance vie  

et santé auprès d’une compagnie 

membre, vous avez déjà la  

protection d’Assuris!

Assuris est la société  

indépendante à but non  

lucratif chargée de protéger  

les assurés canadiens en cas  

de faillite de leur compagnie  

d’assurance vie et santé.

https://assuris.ca/fr/

